
 
 

 
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels et des services assurant le bien-être de la population) 

 
 
Région : Montréal 
 
Dossier : 1451345-71-2512 
 
Dossier accréditation : AM-1002-4448 
 
 
Montréal, le 12 décembre 2025 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LE JUGE ADMINISTRATIF : Henrik Ellefsen 
______________________________________________________________________ 
 
  
Syndicat des employées et employés professionnels-
les et de bureau, section locale 610 SEPB (CTC-FTQ) 

 

 Association accréditée   
  
et  
  
Société de transport de Montréal  

 Employeur  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 

L’APERÇU 

[1] La Société de transport de Montréal, la STM, exploite le réseau de transport en 
commun sur le territoire de l’île de Montréal. Elle offre divers services d’autobus, 
de minibus, de métro et de taxis collectifs. 

[2] Le Syndicat des employées et employés professionnels-les et de bureau, section 
locale 610 SEPB (CTC-FTQ), le syndicat, est accrédité depuis le 28 juin 1994 pour 
représenter : 

« Toutes les professionnelles et tous les professionnels salariés au sens du Code 
du travail, sauf ceux déjà couverts par une autre accréditation. » 
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[3] La convention collective liant les parties est échue depuis le 4 janvier 2025. 

[4] Le 5 décembre 2025, le Tribunal reçoit un avis selon l’article 111.0.23 
du Code du travail1, en vertu duquel le syndicat annonce son intention de recourir à 
une grève du temps supplémentaire à durée déterminée, à compter 
du 17 décembre 2025 à 0 h 01 jusqu’au 11 janvier 2026 à 23 h 59. 

[5] Les parties sont assujetties à l’obligation de maintenir des services essentiels en 
cas de grève, puisque celle-ci peut avoir pour effet de mettre en danger la santé ou 
la sécurité publique2.  

[6] Conformément à l’article 111.0.18 du Code, les parties doivent négocier 
les services essentiels à maintenir. Or, celles-ci ont convenu d’une entente 
le 10 décembre 2025. Cette entente est reproduite en annexe de la présente décision 
pour en faire partie intégrante. Le Tribunal doit maintenant évaluer la suffisance des 
services essentiels qui y sont prévus3.  

LE PROFIL DE LA STM 

[7] Depuis la création de l’Autorité régionale de transport métropolitain, l’ARTM, 
le 1er juin 2017, et la mise en place de la réforme de la gouvernance du transport collectif 
dans la région métropolitaine, la STM évolue dans un environnement organisationnel et 
financier complexe. Elle est liée par une entente de service avec l’ARTM pour 
l’exploitation des services sur son territoire et la réalisation de ses projets. Elle reçoit donc 
ses revenus directement de cette dernière qui, elle, négocie avec les bailleurs de fonds. 
La planification stratégique du développement du transport collectif, le financement des 
services et le cadre tarifaire relèvent de l’ARTM. 

[8] La STM, à titre de gestionnaire déléguée, est responsable de l’exploitation des 
infrastructures métropolitaines de transport sur son territoire. Elle collabore également 
avec l’ARTM pour la planification des projets de développement métropolitain et réalise 
les projets pour les infrastructures et les équipements dont elle sera l’exploitante. À ce 
titre, elle réalise le projet de service rapide par bus (SRB) Pie-IX, prépare le dossier 
d’affaires du prolongement de la ligne bleue et est maître d’œuvre de sa réalisation. 
En plus d’être gestionnaire déléguée du système central OPUS, la STM assure aussi, 
pour l’ARTM, la réalisation du projet des équipements billettiques du Réseau express 
métropolitain (REM). 

 
1  RLRQ, c. C-27, le Code. 
2  Société de transport de Montréal et Syndicat du transport de Montréal (CSN), 2024 QCTAT 3456. 
3  Art. 111.0.19 du Code. 
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[9] Son parc de véhicules est composé de 1 872 autobus et minibus, 
dont 249 articulés, ainsi que de 999 voitures de métro. 

[10] Son réseau est composé de 225 lignes d’autobus et de 4 lignes de métro 
desservant 68 stations sur 71 kilomètres. 

[11] En 2024, il s’est effectué 314,6 millions de déplacements en autobus, métro et 
transport adapté. 

[12] Au 31 janvier 2024, la répartition des postes autorisés à la structure de la STM est 
la suivante : 

Unités administratives 
Personnel 

non syndiqué 
Personnel 
syndiqué 

Total 

Conseil d’administration  1   1 

Direction générale  1   1 

Finances, approvisionnement, affaires juridiques et normes  41  297  338 

Planification, livraison du service et expérience client  536  5 818  6 354 

Planification et entretien  230  2 225  2 455 

Projets, infrastructures et activité commerciale   112  437  549 

Secrétariat – Direction générale  2   2 

Stratégies relations avec les partenaires et communications  21  80  101 

Talents, diversité et expérience employé  159  197  356 

Technologies de l’information, innovation et transformation  53  388  441 

Vérification générale  13   13 

Total  1 169  9 442  10 611 

 

[13] L’unité de négociation représentée par le syndicat regroupe 768 salariés, qui 
occupent les fonctions suivantes : 

• Administrateur immobilier;  

• Conseiller corporatif/coordonnateur/conseiller;  

• Analyste/analyste principal;  

• Ingénieur, ingénieur sénior, ingénieur principal/coordonnateur ingénierie;  

• Candidat à la profession d’ingénieur (CPI);  

• Architecte/architecte principal;  

• Urbaniste/urbaniste principal;  

• Planificateur;  

• Contrôleur;  

• Avocat;  
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• Notaire.  

[14] Ils travaillent dans les sept directions suivantes : 

• Finances, approvisionnement, affaires juridiques et normes : 78; 

• Planification, livraison du service et expérience client : 121; 

• Planification et entretien : 200; 

• Projets, infrastructures et activités commerciales : 217; 

• Stratégies, relation partenaires et communication : 53; 

• Talents, diversité et expérience employée : 27; 

• TI, innovation et transformation : 72. 

L’ANALYSE 

[15] Le Code favorise la détermination des services essentiels par les parties 
elles-mêmes, qui sont les mieux placées pour les définir. Toutefois, même s’il y a entente, 
l’article 111.0.19 du Code prévoit que le Tribunal doit s’assurer que les services qui seront 
maintenus pendant toute la durée de la grève seront suffisants pour ne pas mettre en 
danger la santé ou la sécurité de la population.  

[16] Dans le cas contraire, il peut faire aux parties les recommandations qu’il juge 
appropriées afin de modifier l’entente. Il peut également ordonner au syndicat de surseoir 
à l’exercice de son droit à la grève jusqu’à ce qu’il lui ait fait connaître les suites qu’il 
entend donner à ces recommandations. 

[17] Dans l’exercice du mandat qui lui est confié, le Tribunal tient compte notamment 
des activités de l’employeur, des services offerts à la population, de la durée de la grève 
annoncée ainsi que du contexte et des modalités dans lesquelles le droit à la grève est 
exercé. À cet égard, il doit également considérer que le droit à la grève est un droit 
fondamental qui doit être préservé4.  

[18] Dans son évaluation de la suffisance des services prévus à l’entente, il tient 
également compte du fait que le syndicat s’engage à fournir la main-d’œuvre nécessaire 
en cas de situations exceptionnelles ou imprévues pouvant avoir un caractère de danger 
pour la santé ou la sécurité publique. 

 
4  Saskatchewan Federation of Labour c. Saskatchewan [2015] 1 R.C.S. 245. Voir aussi Services 

ambulanciers Porlier ltée c. Fédération des employés du préhospitalier du Québec (FPHQ), 
2017 QCTAT 3288 et Réseau de transport de la Capitale et Syndicat des employés du transport 
public du Québec Métropolitain inc., 2023 QCTAT 2525. 
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L’ENTENTE 

[19] Après analyse, le Tribunal juge que les services essentiels proposés dans 
l’entente du 10 décembre 2025 sont suffisants pour que la santé ou la sécurité de la 
population ne soit pas compromise durant la grève. Cette entente est reproduite en 
annexe et fait partie intégrante de la présente décision, comme si elle était ici récitée au 
long. En voici les grandes lignes. 

[20] Les parties conviennent que, pendant toute la durée de la grève, la prestation 
régulière de travail des salariés prévus à l'horaire selon la semaine normale de 36 heures 
est entièrement maintenue, tandis qu'aucun temps supplémentaire n'est effectué, sauf 
lorsque survient une situation d'urgence mettant en cause la santé ou la sécurité de la 
population notamment : 

• Lors de pannes ou de bris de systèmes informatiques critiques pour 
l’exploitation ou pour la sécurité des employés de la STM ou de la clientèle;  

• Lors de bris critiques du matériel roulant, incluant le métro et les autobus, 
obligeant l’immobilisation de la flotte, lors de bris ou d’enjeux critiques des 
infrastructures;  

• Lors d’autres évènements qui mettent à risque la santé ou la sécurité de la 
population ou des employés. 

[21] L'entente précise également que, pour faire face à ces situations, seules les 
ressources expressément identifiées dans l'annexe A peuvent être rappelées.   

[22] À cette fin, pour chacun des services concernés, l’entente énumère des salariés 
dont la qualification est précisée, dont le nom est même mentionné dans certain cas, qui 
seront disponibles en astreinte5 ou sur appel pour intervenir en cas de situation urgente, 
selon la nature du problème à résoudre : 

• Technologie-cybersécurité : 3 ingénieurs principaux et 4 ingénieurs (identifiés 
par leur nom) ainsi qu’une ressource additionnelle à déterminer; 

• Génie civil et services techniques : 16 ingénieurs dont la spécialité est précisée 
en fonction du besoin en urgence; 

 
5  Le salarié en astreinte doit être disponible pour intervenir dans un délai raisonnable, plus 

particulièrement dans le délai stipulé dans les processus d’astreintes de chaque secteur lorsque 
cela est applicable. 
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• Information clientèle et numérique : un conseiller information à la clientèle et 
un chargé de projet en information à la clientèle; 

• Transport adapté : 2 conseillers corporatifs (identifiés par leur nom) selon 
le besoin. 

[23] Avant de procéder au rappel d’un salarié, la STM devra d’abord vérifier si le besoin 
peut être comblé par un gestionnaire qualifié possédant une connaissance technique 
suffisante du problème à résoudre. À défaut, le syndicat s’engage à fournir sans délai 
le personnel syndiqué nécessaire et apte à effectuer le travail requis pour faire face à 
cette situation.  

[24] De plus, le Tribunal comprend qu’en cas d’événement non prévu à l’entente, 
mettant en danger la santé ou la sécurité des salariés ou du public, le syndicat s’engage 
à fournir sans délai les salariés nécessaires et aptes à effectuer le travail pour faire face 
à cette situation.  

[25] Enfin, tout différend relatif à l’application de la présente entente fera l’objet 
d’échanges diligents entre les parties. En l’absence de résolution, la question pourra être 
soumise au Tribunal administratif du travail. 

[26] En définitive, le Tribunal est d’avis que ces mesures sont suffisantes pour que la 
santé ou la sécurité publique ne soit pas mise en danger durant la grève. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services essentiels prévus à l’entente du 10 décembre 2025, 
avec les précisions apportées dans la présente décision, sont 
suffisants pour que la santé ou la sécurité publique ne soit pas mise 
en danger lors de la grève débutant le 17 décembre 2025, à 0 h 01 et 
se terminant le 11 janvier 2026, à 23 h 59; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève débutant 
le 17 décembre 2025, à 0 h 01, et se terminant le 11 janvier 2026, à 
23 h 59, sont ceux décrits à l’entente du 10 décembre 2025, jointe à 
la présente décision, comme si tout au long récitée, en plus des 
précisions contenues à la présente décision ; 
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RAPPELLE aux parties qu’advenant des difficultés dans la mise en application des 

services essentiels, elles doivent en discuter ensemble afin de trouver 
une solution. À défaut, elles doivent en saisir le Tribunal dans les plus 
brefs délais. 

 

 __________________________________ 
 Henrik Ellefsen 
 
 
 
Me Pierre-Louis Fortin-Legris 
GINGRAS CADIEUX (LE SERVICE JURIDIQUE DU SEPB-QUÉBEC) 
Pour l’association accréditée 
 
MONETTE BARAKETT, S.E.N.C. 
Me Camille Dulude 
Pour l’employeur  
 
 
Date de la mise en délibéré : 10 décembre 2025 

 
HE/mit
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